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Le CDH veut adapter le diplôme des transgenres
ENSEIGNEMENT La députée Isabelle Moinnet préconise une attestation de diplôme modifiant l'original

Deux rentrées cette semaine.
La première pour

200.000 étudiants de renseigne-
ment supérieur ce lundi. La se-
conde pour les parlementaires de
la Fédération Wallonie-Bruxelles
ce jeudi. Surprise pour ces der-
niers : le CDH déposera - en solo
et non en cosignature avec le par-
tenaire socialiste, comme c'est la
règle habituelle dans cette en-
ceinte - trois propositions de
textes sur les bureaux des élus.
Deux propositions de résolutions
d'abord: l'une recommandant un
investissement dans les techno-
logies numériques au bénéfice
des hautes écoles et des universi-
tés, l'autre plaidant pour la créa-
tion d'un « codex », une version
coordonnée de tous les textes lé-
gaux relatifs à l'enseignement su-
périeur. Jusque-là, rien de grave:
si elles sont votées, ces résolu-
tions ne seront jamais que des re-
commandations d'action à l'at-
tention du gouvernement.
Le troisième texte a davantage

d'intérêt: une proposition de dé-
cret modifiant les règles en ma-
tière de délivrance d'attestation
de diplômes et de certificats. En
bref, elle autoriserait les universi-
tés àmodifier les nom et prénom
du titulaire d'un diplôme dans
certaines circonstances.
Pour comprendre, il faut se

souvenir que la législation belge
permet un changement de nom
et/ou de prénom lorsqu'ils sont
considérés comme ridicules ou
odieux, lorsqu'une consonance
étrangère est éventuellement
préjudiciable à son titulaire ou
lorsqu'ils induisent une confu-
sion sur le sexe. Par ailleurs, une

législation récente autorise le
changement de prénom pour les
personnes transgenres. Si la carte
d'identité intègre bel et bien
toutes ces modifications dès
qu'elles sont officialisées, les di-
plômes attestant du niveau
d'étude ne peuvent jamais être
corrigés.

Taux de chômage
deux fois plus élevé

(, 01; particulièrement pour les
transgenres, ceci peut constituer'
une discrimination à l'em~
bauche, indique Isabelle Moin-
net, députée CDH et présidente
de la commission Enseignement
supérieur. Cette situation im-
plique un coming out forcé pour
ceu.v qui postulent à un emploi
exigeant d'attester d'un cursus
scolaire précis. Malgré un niveau
de formation globalement plus
élevé. lTnstitut pour lëgalité des
chances estime que 15,6% desper-
sonnes tmn.~genres .sont sans em-
ploi. soit un taux de chômage
presque deux fois plus élevé que
celui de la population active
belge. »
Pour remédier au problème,

dans un contexte où des lobbies
engagent les pouvoirs publics à
une attention particulière pour
ces questions de société, le décret
CDH préconise de permettre la
délivrance par les autorités d'une
« attestation de diplôme» com-
portant la nouvelle identité. Sans
modifier le titre de base, cette at-
testation permettrait de conSer-
ver les droits qui y sont attachés
sans trahir un changement de
sexe ou de nom de famille. _

COMMENTAIRE
ERIC BURGRAFF

LESVOTES
DIRONT L'ÉTAT
DE LA MAJORIT~

la pratique est courante dans
certains parlements, elle est
inédite - ou presque - dans l'en-
ceinte de la Fédération Wallonie-
Bruxelles. Le CDH vient de dépo-
ser, en solo, trois propositions de
textes relatifs à l'enseignement
supérieur. Faut-il y voir malice?
(( Nous travaillons depuis pas mal
de temps sur cessujets, nous n'al-
lions pas les laisser dans l'armoire,
comme nous n'avons pas le ministre
dans nos rangs, nous avons pris une
initiative parlementaire », justifie
Isabelle Moinnet, députée COH et
présidente de la commission
Enseignement supérieur au Parle-
ment de la Fédération. Mais en-
core... ((Le contexte actuel permet
de sortir en solo, cette discipline-là
n'est plus nécessaire. C'est le signe
d'une liberté retrouvée. Le seul
"risque" c'est de voir émerger une
réelle démocratie », ajoute Gaëtan
Oumoulin, attaché de presse du
groupe COH. Voilà pour le dis-
cours officiel. Dans les faits, les
textes sont autant de petites
pierres dans le jardin du ministre
PSJean-Claude Marcourt. Autant
de messages subliminaux sur la
capacité du COH à exister sur des
dossiers où il n'a pas la main?
Les votes sur ces propositions en
diront long sur l'état de la majori-
té.
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